
Ce championnat concerne les 
archers qui sont en première année 
de licence, jeunes comme adultes. 
Comme son nom l'indique, il 
concerne des débutants qui n'ont 
participé à aucune compétition au 
cours la saison, puisque l'objectif 
c'est de faire de la finale, en mai 
prochain, l'occasion de participer à 
une première compétition dans des 
conditions très favorables.
Toutefois, lors de l'AG du Comité 
Départemental le 13 octobre 2023, 
un assouplissement au règlement a 
été adopté pour permettre aux 
débutants qui auraient fait une seule 
compétition au cours de la saison 
(potentiellement celle de leur club 
en salle ou à l'extérieur), de participer 
à ce championnat.
C'est la seule exception possible.

Les clubs doivent donc s'organiser 
librement pour réaliser en interne les 
différentes étapes préliminaires, 
selon la progression de leurs 
débutants, en respectant les dates 
limites suivantes :
• 1re étape : 15 janvier 2025
• 2e étape : 15 mars 2025
(dates limites/chaque club s’organise en 
interne pour respecter ces échéances)
• Finale : 24 mai 2025
La finale aura lieu à Sillé le 
Guillaume. C'est un championnat 
organisé par le Comité 
Départemental qui centralisera les 
résultats des étapes successives et 
fournira les récompenses.

Les tirs comptés vont accompagner la progression des archers 
de la manière suivante selon le calendrier ci-dessus :

◆ Poussins (Blasons de 80) :
◇ 1re phase à 15m sur blason de 80
(adapter la distance selon leur progression)
◇ 2e phase à 18m sur blason de 80
(adapter la distance selon leur progression)

◆ Benjamins à S3 (Blasons de 80) :
◇ 1re phase à 15m sur blason de 80
◇ 2e phase à 18m sur blason de 80

La finale se déroulera selon le rythme d'un concours officiel :
◆ 2 fois 7 volées de 3 flèches à 12 mètres pour les poussins sur 
blasons de 80
◆ 2 fois 10 volées de 3 flèches à 18 mètres pour les benjamins 
jusqu’au S3 sur blasons de 60
Remontée des résultats au CD au fur et à mesure des étapes
(classement mis en ligne sur le site du CD)
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Mail pour les résultats à envoyer à l’adresse : 

cdtiralarc72@gmail.com

Pour la finale, une participation de 4.00 € par 

archer sera demandée. Cette participation 

reviendra au club organisateur. Les clubs sont 

libres de prendre à leur charge ou non les frais 

d'inscriptions pour encourager les participations.

Inscriptions à la finale au plus tard le 17 mai 2025.
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